
 

La Ligue de l’enseignement – Fédération AIL 
recrute un responsable de service des centres sociaux 

 
Mission principale : Au sein de l’équipe de direction et sous l’autorité du directeur général, la 
Ligue de l’enseignement -FAIL 13 recrute un responsable de service des centres sociaux 
dont la mission consiste à coordonner l’ensemble des équipements sociaux animés et pilotés 
par la Fédération. 
 
Axes opérationnels : 

- Piloter l’organisation administrative et financière du service 
- Assurer la coordination pédagogique des équipes d’encadrement 
- Développer le soutien technique des équipes et aide au montage de projets, 

accompagnement à l’élaboration du projet social 
- Favoriser l’analyse des pratiques, harmonisation, mutualisation des expériences et 

des savoir-faire, mise en œuvre de formation interne 
- Piloter le suivi administratif des établissements 
- Développer et renforcer les contacts avec les institutions et partenaires sociaux, 

représentation de la Fédération 
- Travailler en équipe avec les autres secteurs de la Fédération 

 
Compétences : 

- Connaissance des missions et de l’organisation des centres sociaux 
- Capacité à élaborer un diagnostic de territoire 
- Capacités managériales sur le travail en équipe et la valorisation des compétences 
- Connaissance des dispositifs publics et politiques éducatives : traitement de la 

demande institutionnelle 
- Connaissance des partenaires institutionnels de l’intervention sociale 
- Connaissance du fonctionnement associatif et du secteur de l’éducation populaire 
- Connaissance de la filière des métiers de l’animation 

 
Capacités : 

- Expérience de direction de service dans le secteur social 3 ans minimum exigée 
- Rigueur dans l’organisation administrative 
- Capacité à communiquer 

 
Lieu de travail : Marseille et département 
Contrat :    CDI – temps plein 
Nombre d’heures :  35 heures/semaine 

Rémunération :   Cadre de la CCN de l’animation  
Convention collective : Convention Collective de l’Animation 

Groupe et Indice : Groupe 7  - Indice 400 (Reprise d’ancienneté dans le cadre 
conventionnel). 

Poste :    à pourvoir dès janvier 2010 
Formation :  Diplôme de niveau I ou II privilégié, ou DEJEPS avec 

expérience de 3 ans minimum. Permis de conduire (B) en cours 
de validité exigé. 

Les candidatures sont à envoyer avant le 8 janvier 2009 à : Direction Générale – 
coordination centre sociaux, Ligue de l’enseignement – Fédération AIL, 81, rue Sénac, 
13001 MARSEILLE – nsadoul@laligue.org 
 


